
 
 

 

Diabète et vaccination en France, où en est-on ? 

 

Lors de la première vague de Covid 19, les patients souffrant de diabète ont été 

identifiés comme personne à risque de forme grave de la maladie.  

Aujourd’hui, alors qu’une partie de la population diabétique est reconnue 

comme telle qu’en est-il de leur accès à la vaccination Covid 19? Quelles en sont 

les personnes prioritaires ? Comment se déroule la vaccination ? Réponses. 

La politique vaccinale évoluant très rapidement nous vous invitons à aller sur le 

site du ministère par le lien suivant :https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-

dossiers/vaccin-covid-19/ 

 

Avec près de 3,5 millions1 de personnes contaminées par la Covid19 en France, la 

vaccination contre la Covid 19 occupe une place importante dans les médias et dans 

les conversations du quotidien depuis près d’un an. La course aux vaccins est lancée 

depuis le premier cas avéré de coronavirus, un virus qui circule toujours en France et 

dans le monde entier plus récemment sous forme de variants plus contagieux. 

Le coronavirus a fait l’objet de nombreuses recommandations, toujours d’actualité, 

telles que le respect des gestes barrières avec la distanciation physique, le port du 

masque, l’hygiène des mains, et pour certaines populations, une invitation à limiter les 

déplacements autant que possible, en guise de prévention. La vaccination    est   à ce 

jour l’arme prioritaire pour faire face à cette pandémie en association avec les 

traitements actuels et à venir. En effet,  les vaccins  réduisent  significativement les 

complications et la mortalité en cas d’exposition à un agent infectieux et  

potentiellement la circulation virale par l’immunisation collective .2 Bien  que , régis par 

les recommandations européennes,  et par un  processus très long  de fabrication   qui 

peut prendre parfois des dizaines d’années, les chercheurs ont pu mettre au point  en 

moins d’un an après le début de la pandémie des vaccins efficaces. 

A ce jour il existe quatre différentes catégories de vaccins contre la Covid 19 

développés ou en cours de développement dans le monde. Il y a les vaccins à virus 

atténués ou inactivés, les vaccins dit à vecteur viral répliquant ou non répliquant qui 

utilisent d’autres virus pathogènes inoffensifs comme les adénovirus, les vaccins à 

protéines du coronavirus ainsi que les vaccins à matériel génétique, à ADN ou à ARN, 

qui représentent une innovation récente en matière de vaccination. 

Le 3 décembre dernier, le gouvernement a dévoilé sa stratégie vaccinale contre la 

COVID et depuis le mois de Janvier, la vaccination contre la Covid 19 a débuté pour 

certaines catégories de personnes. Néanmoins, de nombreuses interrogations 

demeurent au sein de la population diabétique et nous essayerons d’y répondre ci-

après. 
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Les personnes diabétiques sont-elles toutes vulnérables ? 

Certaines personnes diabétiques font partie des personnes dites à risques, au même 

titre que les personnes atteintes d’autres pathologies chroniques graves, des 

personnes immunodéprimées et des personnes âgées de plus de 65 ans. En 

revanche, toutes les personnes diabétiques ne sont pas à risque. C’est l’association 

du diabète avec une comorbidité comme l’obésité ou une cardiopathie par exemple 

qui peut augmenter la vulnérabilité à l’infection par coronavirus. L’existence d’un 

diabète déséquilibré, peut également être responsable d’une plus grande sensibilité 

au virus. 

 

Les personnes diabétiques sont-elles prioritaires pour se faire vacciner ?    

Les personnes prioritaires sont les personnes âgées de plus de 75 ans, celles résidant 

en EHPAD ou en USLD (Unité de Soins de Longue Durée), tous les professionnels de 

santé, les personnes handicapées hébergées ainsi que les personnes ayant une 

pathologie à haut risque (personnes atteintes de cancer, ayant une transplantation, 

polypathologiques, ou encore ayant une maladie rare ou une trisomie 21). Les patients 

diabétiques ayant un diabète déséquilibré, une ou plusieurs pathologies associées 

âgées de plus de 75 ans sont actuellement considérées comme prioritaires, ainsi que 

les professionnels de santé ou les professionnels travaillant avec des personnes 

vulnérables, de plus de 50 ans et/ou qui ont une comorbidité telle que le diabète. 

Depuis le 19 février la vaccination est ouverte aux personnes de 50 à 64 ans inclus 

atteints de comorbidités, comme par exemple le diabète ou l’obésité, qui peuvent être 

vaccinées dans leurs structures de soins, notamment à l’hôpital. À partir du 25 février, 

elles pourront se faire vacciner directement chez un médecin de ville. 

Suis-je éligible à la vaccination ? 

Depuis le 18 janvier 2021, en plus des personnes âgées de plus de 75 ans, les 

professionnels de santé de plus de 50 ans ou ayant des comorbidités comme le 

diabète ou l’obésité, et les patients ayant une pathologie qui les expose à haut risque 

(comme une polypathologie, un cancer, une transplantation, etc.) sont éligibles. 

Depuis le 19 février la vaccination est ouverte aux personnes de 50 à 64 ans inclus 

atteints de comorbidités, comme par exemple le diabète ou l’obésité,  

En cas de doute sur votre éligibilité, nous vous conseillons de prendre rendez-vous 

avec votre médecin traitant. 

 

Y a-t-il des contre-indications à la vaccination ? 

Le vaccin est contre-indiqué aux personnes ayant des antécédents de réaction 

allergique sévère (réactions anaphylactiques) à l’une des composantes du vaccin. La 

vaccination est également déconseillée aux personnes en cours de grossesse. Il n’y a 

à ce jour aucune autre contre-indication à la vaccination y compris pour les personnes 

ayant des traitements dans le cadre d’une ou plusieurs maladies chroniques. 



 
 

Suis-je obligée de me faire vacciner ? 

Non le vaccin n’est pas obligatoire et aucune preuve de vaccination n’est exigée. De 

plus, le consentement de la personne à la vaccination est obligatoire et est recueilli en 

amont de la vaccination. Si vous avez des hésitations à vous vacciner n’hésitez pas à 

vous informer auprès de votre médecin. 

Où et comment se faire vacciner ? 

Différents lieux de vaccination sont mis à disposition du public. Pour les patients d’une 

pathologie à haut risque, la vaccination se fait en centre de vaccination avec si possible 

une prescription médicale préalable du médecin traitant. Au sein des centres de 

vaccination un médecin vérifiera si besoin votre aptitude à être vacciné. 

Pour les personnes de plus de 75 ans, les vaccinations ont lieu en centre de 

vaccination également sans nécessité de prescription médicale et pour toutes les 

personnes vivant en établissement d’hébergement, la vaccination se fait généralement 

au sein de la structure d’hébergement. 

A partir du 19 Février   on pourra être vacciné dans les structures de soins, notamment 

à l’hôpital et à partir du 25 février, directement chez un médecin de ville.  

Quel est le coût du vaccin ? 

Le vaccin contre la Covid 19 est dispensé gratuitement afin de donner toutes les 

chances d’accès à la population française. 

Puis-je choisir mon vaccin ? 

Pour l’instant, il y a 3 vaccins de laboratoires différents en circulation en France. Il n’est 

pas possible de choisir une marque de vaccin. Celui-ci est déterminé en fonction de   

situation. Pour plus d’informations, vous pouvez retrouver les détails sur la page 

dédiée de l’assurance maladie ou du ministère de la santé. 

La campagne vaccinale s’effectue donc progressivement selon les priorités fixées par 

le Ministère des solidarités et de la santé. Si vous avez un doute sur votre situation, 

n’hésitez pas à vous rapprocher de votre médecin traitant qui pourra vous conseiller 

et vous orienter. 

Quels sont les effets secondaires possibles de ces vaccins ?  

Les effets signalés les plus fréquents après la vaccination sont généralement des 

douleurs au niveau du point d’injection, de la fatigue, des maux de tête et parfois, des 

douleurs musculaires ou articulaires qui disparaissent au bout de quelques jours. 

Une réaction allergique peut survenir et justifie une période de surveillance sur le lieu 

de vaccination qui vous sera précisée par le médecin. 

Après la vaccination, suis-je immunisé ?  

Si le vaccin confère une immunité, sa durée est encore mal connue. Il est démontré 

que durant la période d’immunité vaccinale le risque de faire une forme grave de la 

Covid 19 est très fortement réduit. 



 
 

 

Bon à savoir : Une immunité collective est envisageable à partir d’une vaccination 

concernant plus de 67% de la population française.3 Or, à ce jour, seulement 1,68% 

des français est vacciné (avec les 2 doses nécessaires) au 21 février 2021.4  

Dois-je continuer à porter le masque ?  

Oui, parce qu’il n’est pas encore prouvé qu’être vacciné diminue son risque de 

contagiosité. Il reste toujours fortement recommandé de continuer à respecter les 

gestes barrières et vous devrez continuer à porter le masque.  

Comment se passe la vaccination ?  

Les vaccins actuels commercialisés nécessitent 2 doses à injecter. Avant de vous faire 

vacciner, vous remplirez un questionnaire puis un professionnel de santé habilité 

(médecin, infirmier, pharmacien) vous administrera une première dose en 

intramusculaire généralement au niveau de l’épaule. On vous demandera de patienter 

sur place après l’injection par mesure de sécurité vis-à-vis des effets secondaires 

immédiats. Vous devrez revenir   pour faire le rappel dans un délai qui varie selon le 

type de vaccin (actuellement  de 28 jours  ou  de  2 à 3 mois). 

Puis-je me faire vacciner si j’ai déjà contracté la Covid-19 ? 

Oui, si vous le souhaitez c’est tout à fait possible. Il y a cependant un délai d’attente à 

prévoir. Pour l’instant il est recommandé d’attendre environ 6 mois après avoir 

contracté la maladie et de ne faire qu’une dose de vaccin. Ce délai est en cours de 

validation par le ministère de la santé. 

Article rédigé par Corinne Nkondjock, rédactrice santé et Dr Sylvie Joannidis, médecin 

endocrinologue. 
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